
 
Maison communale 

Rue Martin Sandron 114 

5680 – Doische 

 

SEANCE DU CONSEIL COMMUNAL DU 04 OCTOBRE 2018 A 19 H 30 

 

Présents : M. Pascal JACQUIEZ, Bourgmestre-Président; 

Mme Caroline DEROUBAIX, M. Raphaël ADAM, M. Christian 

HERNOUX, Echevin(e)s; 

Michel BLONDIA, Président C.P.A.S. ; 

MM. Michel PAULY, Georges DE COSTER, Philippe BELOT, Mme 

Sophie VERHELST, Jean-François OFFROIS, Mme Sabrina Lauvaux, 

Conseiller(e)s Communaux; 

M. Sylvain COLLARD, Directeur général 

 

Le Conseil se trouve réuni en ses lieux ordinaires pour délibérer dès 19 h 30 

sous la présidence de Monsieur Pascal Jacquiez, Bourgmestre-Président. 

 

 

Le Président ouvre la séance. 

Il est 19 h 35. 

 

 

A l’unanimité des membres présents, et conformément au Code de la démocratie 

locale et de la décentralisation, les membres de cette Assemblée acceptent, à 

l’unanimité, l’ajout de 3 points supplémentaires à savoir : 

 

• Personnel - Acceptation sur la cession de 12 points APE du CPAS pour 

l'année 2019 au profit de la Commune : Approbation 

 

• Finances - Ureba II Exceptionnel 2013 - Balle Pelote Matagne-la-Grande - 

Isolation - Convention relative à l'octroi d'un prêt CRAC pour le financement 

alternatif d'investissements économiseurs d'énergie : Approbation 

 

• Finances - Ureba II Exceptionnel 2013 - Isolation des salles de réception et 

remplacement de deux chaudières au Carmel de Matagne-la-Petite - 

Convention relative à l'octroi d'un prêt CRAC pour le financement alternatif 

d'investissements économiseurs d'énergie : Approbation 

 

 

SEANCE PUBLIQUE 

 

1° Secrétariat - Séance du 23 août 2018 - Approbation du procès-verbal 

 



Le Conseil, 

 

A l'unanimité des membres présents, 

  

Approuve le procès-verbal de la séance du Conseil communal du 23 août 2018. 

 

 

2° Finances - Modifications budgétaires n°2 de l'exercice 2018 - Approbation 

 

Le Conseil, 

 

VU la Constitution, les articles 41 et 162 ; 

VU l’arrêté du Gouvernement wallon du 5 juillet 2007 portant le règlement général 

de la comptabilité communale, en exécution de l’article L1315-1 du Code de la 

Démocratie locale et de la Décentralisation ; 

VU le budget 2018, adopté en séance du 20.12.2017 ; 

VU la décision du Ministre des Pouvoirs locaux de réformer le budget communal 

2018, service ordinaire & extraordinaire confondus, en date du 31.01.2018 ; 

VU le projet de modifications budgétaires établi par le collège communal ; 

VU le rapport favorable de la commission prévue par l’article 12 du Règlement 

général de la Comptabilité communale ; 

VU la demande d’avis de légalité soumise au Directeur financier ; 

VU l’avis de légalité favorable du Directeur financier du 26 septembre 2018, annexé 

à la présente délibération ; 

ATTENDU que le Collège veillera au respect des formalités de publication 

prescrites par l’article L1313-1 du Code de la Démocratie locale et de la 

Décentralisation ; 

ATTENDU que le Collège veillera, en application de l’article L1122-23, § 2, du 

Code de la Démocratie locale et de la Décentralisation, à la communication des 

présentes modifications budgétaires, dans les cinq jours de leur adoption, aux 

organisations syndicales représentatives, ainsi qu’à l’organisation, sur demande 

desdites organisations syndicales et avant la transmission des présentes modifications 

budgétaires aux autorités de tutelle, d’une séance d’information présentant et 

expliquant les présentes modifications budgétaires ; 

ESTIMANT qu’il est nécessaire d’ajuster certaines allocations budgétaires ; 

VU la situation financière de la Commune ; 

VU les dispositions légales en la matière ; 

 

Après en avoir délibéré en séance publique, 

A l’unanimité des membres présents, 

D E C I D E  

 

Article 1 

Arrête, comme suit, les modifications budgétaires n°2 : 

1. Tableau récapitulatif 

  Service 

ordinaire 

Service 

extraordinaire 

Recettes totales exercice 

proprement dit 

4.332.737,75 2.579.243,77 

Dépenses totales exercice 4.326.876,96 4.478.003,32 



proprement dit 

Boni / Mali exercice proprement 

dit 

5.860,79 - 1.898.759,55 

Recettes exercices antérieurs 1.795.396,89 1.889,77 

Dépenses exercices antérieurs 91.511,91 195.303,92 

Prélèvements en recettes 0,00 3.371.627,24 

Prélèvements en dépenses 1.094.228,76 1.279.453,54 

Recettes globales 6.128.134,64 5.952.760,78 

Dépenses globales 5.512.617,63 5.952.760,78 

Boni / Mali global 615.517,01 0,00 

  

2. Montants des dotations issus du budget des entités consolidées (si budget non voté, 

l’indiquer) [En cas de modifications par rapport au budget initial ou par rapport aux 

modifications budgétaires précédentes] 

  Dotations approuvées par 

l’autorité de tutelle 

Date d’approbation du 

budget par l’autorité de 

tutelle 

CPAS / / 

Fabriques d’église Gimnée  

                       Gochenée 

                          Niverlée 

                         Romerée 

                          Vodelée   

                          Soulme 

/ / 

/   

/ / 

463,93 31/05/2018 

/ / 

/ / 

Zone de police / / 

Zone de secours / / 

Autres (préciser) Eglise 

protestante de Namur 
/ 

/ 

  

Article 2 : 

De transmettre la présente délibération aux autorités de tutelle, au service des 

Finances et au Directeur financier. 

 

 

3° Finances - Règlement-redevance sur le service de l'Accueil extrascolaire 

dans les implantations scolaires communales - Septembre 2015 à Juin 2019 : 

Révision de la délibération du 10 septembre 2015 : Approbation 

 

Le Conseil, 

 

Vu le Code de la Démocratie Locale et de la Décentralisation, notamment 

l'article L1122-30 stipulant notamment "...Le conseil règle tout ce qui est d'intérêt 

communal ; il délibère sur tout autre objet qui lui est soumis par l'autorité 

supérieure..." ; 

Vu le décret du 03/07/2003 du Ministère de la Communauté Française relatif à la 

coordination de l'accueil des enfants durant leur temps libre et au soutien de l'Accueil 

extrascolaire ; 



Vu le Règlement d'ordre intérieur et le projet pédagogique de l'Accueil 

extrascolaire des écoles communales de Doische pour l'année scolaire 2015-2016 

votée en séance du 28 avril 2015 ; 

Considérant la proposition du Collège d'organiser un Service de surveillance des 

enfants organisé dans les écoles de la Commune et dans le cadre de l'Accueil 

extrascolaire ; 

Considérant que le Conseil communal doit fixer la tarification du Service de 

surveillance dans le cadre de l'Accueil extrascolaire, 

Revu la délibération du Conseil communal en date du 10 septembre 2015 adoptant 

un règlement-redevance sur le service de l'Accueil extrascolaire dans les 

implantations scolaires communales pour la période de septembre 2015 à Juin 2019 ; 

Attendu qu'il y a lieu de modifier l'article 3 en y ajoutant le paragraphe suivant : 

"...En cas de dépassement d'horaire, un supplément de 5,00 € par enfant et par 

accueil sera à acquitter auprès de l'accueillante au plus tard le lendemain..." ;  

Attendu que, s’agissant d’un projet de décision ayant une incidence financière ou 

budgétaire inférieure à 22.000 euros, Monsieur le Directeur financier, dûment 

informé de ce projet de décision en date du 24.09.2018, n’a pas souhaité appeler le 

dossier en vue de remettre un avis de légalité (article L1124-40, §1, al. 1er, 4 du 

C.D.L.D.) ;  

Vu les finances communales ; 

Vu les dispositions légales en la matière ; 

 

Après en avoir délibéré, 

Pour ces motifs, à l'unanimité des membres présents, 

D E C I D E 

  

Article 1 

Il est établi, à partir de la date d'approbation de la présente décision par 

l'Autorité de tutelle jusqu'à l'exercice 2019 y compris, une redevance unique sur le 

recours au service de l'Accueil extrascolaire organisé par la Commune dans les 

écoles communales. 

Article 2 

L'horaire de service est le suivant : 

• L'accueil s'ouvre à 7h30 jusque 8h30, sauf demande expresse des parents (à 

partir de 7h00) 

• Le lundi, mardi, jeudi et vendredi : de 16h00 à 18h00 

• Le mercredi : de 12h00 à 13h00 

Article 3 

La redevance due s'élève à 1,00 EUR par enfant et par jour. 

Les cartes prépayées sont vendues au prix de 5, 10 et 20 EUR par les accueillantes. 

En cas de dépassement d'horaire, un supplément de 5,00 € par enfant et par accueil 

sera à acquitter auprès de l'accueillante au plus tard le lendemain. 

Article 4 

La redevance est payable au comptant par un système de carte prépayée et vendue au 

prix de 5, 10 et 20 EUR. 

Article 5 

A défaut de paiement dans les délais prévus à l'article 4, le recouvrement de la 

redevance sera poursuivi soit par application de la procédure prévue à l’article 

L1124-40 du Code de la démocratie locale et de la décentralisation à savoir "...En 

vue du recouvrement des créances non fiscales certaines et exigibles, le directeur 



financier peut envoyer une contrainte visée et rendue exécutoire par le collège 

communal. Une telle contrainte est signifiée par exploit d’huissier. Cet exploit 

interrompt la prescription. Une contrainte ne peut être visée et rendue exécutoire par 

le collège communal que si la dette est exigible, liquide et certaine. Le débiteur doit 

en outre être préalablement mis en demeure par courrier recommandé. La commune 

peut imputer des frais administratifs pour ce courrier recommandé. Ces frais sont à 

charge du débiteur et peuvent être recouvrés par la contrainte. Les dettes des 

personnes de droit public ne peuvent jamais être recouvrées par contrainte. Un 

recours contre cet exploit peut être introduit dans le mois de la signification par 

requête ou par citation..." soit devant les juridictions civiles compétentes. Le montant 

réclamé pourra être majoré des intérêts de retard au taux légal.  

Article 6 

Le présent règlement entrera en vigueur le jour de sa publication, conformément aux 

articles L1133-1 et L1133-2 du Code de la démocratie locale et de la 

décentralisation. 

Article 7 

La présente délibération sera transmise au Gouvernement wallon dans le cadre de la 

tutelle générale d'approbation. 

 

 

4° Finances - Règlement-redevance relatif à la procédure de changement de 

prénom(s) - Exercice 2018 à 2019 : Approbation 

 

Le Conseil, 

 

Vu la Constitution, et en particulier ses articles 41,162 et 170 § 4 ; 

Vu Ie Code de la démocratie locale et de la décentralisation et notamment l'article 

L1122-30 stipulant "Le conseil règle tout ce qui est d'intérêt communal ; il délibère 

sur tout autre objet qui lui est soumis par l'autorité supérieure" ; 

Vu Ie décret du 14 décembre 2000 (M.B. 18.1.2001) et la loi du 24 juin 2000 (M.B. 

23.9.2004, ed. 2) portant assentiment de la Charte européenne de l'autonomie locale, 

et notamment I'article 9.1. de la Charte ; 

Vu l'article L3131-1,3° du Code de la Démocratie locale et de la Décentralisation 

selon lequel la délibération communale relative à la procédure de changement de 

prénom(s) (Exercices 2018 à 2019) est soumise à la tutelle spéciale 

d'approbation avec transmission obligatoire ; 

Vu l'entrée en vigueur au 1er août 2018 des dispositions modifiant le Code civil en 

ce qui est relatif aux noms et prénoms ; 

Vu les instructions relatives à l'établissement des budgets communaux ; 

Considérant que la Commune doit se doter des moyens nécessaires afin d'assurer 

l'exercice de sa mission de service public ; 

Considérant que la nouvelle loi susvantée a des implications importantes sur les 

missions des communes dans le cadre de l'autorisation de changement de prénoms ; 

Considérant qu'une redevance communale touchant la procédure susmentionnée est 

libre et doit être fixée par un règlement ; 

Attendu que, s’agissant d’un projet de décision ayant une incidence financière ou 

budgétaire inférieure à 22.000 euros, Monsieur le Directeur financier, dûment 

informé de ce projet de décision en date du 05 septembre 2018, n’a pas souhaité 

appeler le dossier en vue de remettre un avis de légalité (article L1124-40, §1, al. 1er, 

4 du C.D.L.D.) ;  



Vu les finances communales ; 

Vu les dispositions légales en la matière ; 

 

Sur proposition du Collège communal, 

 

Après en avoir délibéré, 

Pour ces motifs, à l'unanimité des membres présents, 

D E C I D E 

  

Article 1 

Il est établi, à partir de la date d'approbation de la présente décision par l'Autorité de 

tutelle jusqu'à l'exercice 2019 y compris, une redevance relative à la procédure de 

changement de prénom(s). 

Article 2 

La taxe est due par la personne physique qui sollicite un changement ou un ajout de 

prénom(s). 

Article 3 

La redevance est fixée à 300,00 € pour les autorisations de changement ou 

d'adjonction d'un ou de plusieurs prénoms 

Cette redevance : 

• est réduite à 30,00 € (10 % du tarif ordinaire) si le prénom dont la 

modification est demandée par une personne qui a la conviction que le sexe 

mentionné dans son acte de naissance ne correspond pas à son identité de 

genre vécue ; 

• n'est pas due par les personnes de nationalité étrangère qui ont formulé une 

demande d'acquisition de la nationalité belge et qui sont dénuées de 

prénom(s) lors de la demande d'adjonction de prénom(s)  

Article 4 

La redevance est payable au comptant contre remise d'une quittance, au moment de 

l'introduction de la demande. 

Le recouvrement de la redevance sera poursuivi, conformément à l’article L1124-40 

du Code de la démocratie locale et de la décentralisation stipulant qu’en vue du 

recouvrement des créances non fiscales certaines et exigibles, le directeur financier 

peut envoyer une contrainte visée et rendue exécutoire par le collège communal 

qu’une telle contrainte est signifiée par exploit d'huissier ; que cet exploit interrompt 

la prescription ; qu’une contrainte ne peut être visée et rendue exécutoire par le 

collège communal que si la dette est exigible, liquide et certaine ; que le débiteur doit 

en outre être préalablement mis en demeure par courrier recommandé ; que la 

commune peut imputer des frais administratifs pour ce courrier recommandé ; que 

ces frais sont à charge du débiteur et peuvent être recouvrés par la contrainte ; que les 

dettes des personnes de droit public ne peuvent jamais être recouvrées par contrainte 

; qu’un recours contre cet exploit peut être introduit dans le mois de la signification 

par requête ou par citation. 

Article 5 

La présente délibération sera transmise dans les quinze jours de son adoption au 

Gouvernement wallon pour exercice de la tutelle spéciale d'approbation 

conformément à l'article L3132-1 du Code de la Démocratie Locale et de la 

Décentralisation. 

Article 6 



Le présent règlement entrera en vigueur dès le jour de sa publication par voie 

d'affichage. 

 

 

5° Finances - Marché de service "Souscription à des emprunts destinés au 

financement des dépenses extraordinaires - Exercice 2018" - Approbation 

des conditions et du mode de passation - Décision 

 

Le Conseil, 

 

Vu le code de la démocratie locale et de la décentralisation et ses modifications 

ultérieures, notamment l'article L1222-3 relatif aux compétences du Conseil 

communal et les articles L3111-1 et suivants relatifs à la tutelle ; 

Vu la loi du 12 novembre 1997 relative à la publicité de l'administration ; 

Attendu que pour l'exercice 2018, le budget extraordinaire communal prévoit le 

financement des investissements programmés par le recours à l'emprunt, à hauteur 

d'un montant de 455.000,00 € ; 

Considérant que le service Finances a établi un cahier spécial des charges - marché 

de services pour "la souscription à des emprunts destinés au financement des 

dépenses extraordinaires ; 

Considérant que ce marché consiste en un emprunt d'une durée de 10 ans, de 

455.000,00 € ; 

Considérant que, pour ce marché (montant des intérêts), l'estimation s'élève à 

41.402,90 € ; 

Vu la demande d'avis de légalité faite au Directeur financier le 5 septembre 2018 ; 

Vu l'avis de légalité du Directeur financier du 7 septembre 2018 ; 

Considérant que les charges des emprunts communaux seront prélevées sur les 

articles appropriés du budget ordinaire ; 

 

APRES EN AVOIR DELIBERE, D E C I D E A L’UNANIMITE 

  

Article 1 

De passer un marché de services financiers consistant en un marché de services sous 

forme d'emprunts, d'un montant de 455.000,00, d'une durée de 10 ans, à contracter 

pour le financement de dépenses extraordinaires de l'exercice 2018 de la 

Commune. Le marché porte également sur les services liés à l'exercice 2018. Le 

marché de services se chiffre à un montant approximatif de 41.402,00 €. Il devra être 

exécuté au plus tard un an à dater de la notification d'attribution du marché. 

Article 2 

D'approuver le cahier spécial des charges - marché de services - et le montant 

estimé du marché ayant pour objet "la souscription à des emprunts destinés au 

financement des dépenses extraordinaires", établis par le service Finances. Les 

conditions sont fixées comme prévu au cahier spécial des charges. Le montant est 

estimé à 41.402,90 €. Ce montant a valeur d'indication sans plus. 

Article 3 

De procéder à une publicité appropriée. Un appel d'offres sera envoyé, à plusieurs 

banques susceptibles de remettre une offre. 

Article 4 

Les charges de l'emprunt seront prélevées sur l'article approprié du budget ordinaire. 

 



 

6° Finances - Ureba II Exceptionnel 2013 - Ecole de Gimnée - Isolation - 

Convention relative à l'octroi d'un prêt CRAC pour le financement 

alternatif d'investissements économiseurs d'énergie : Approbation 

 

Le Conseil, 

 

Vu le Code de la démocratie locale et de la décentralisation ainsi que ses 

modifications ultérieures et plus particulièrement l'article L1222-3 relatif aux 

compétences du Conseil communal ; 

Vu le décret du 23 mars 1995 portant création du Centre Régional d’Aide aux 

Communes ; 

Vu la délibération du Gouvernement wallon du 28 mars 2013 attribuant une 

subvention pour les investissements financée au travers du compte CRAC pour des 

investissements économiseurs d’énergie ; 

Vu la décision en date du 13 juin 2014 de Monsieur le Ministre qui a l’Energie dans 

ses attributions autorisant de débuter les travaux, sous réserve d’avoir respecté la 

réglementation sur les marchés publics ; 

Vu la délibération du Conseil communal du 30 septembre 2016 décidant de lancer le 

marché public de travaux pour l'isolation à l'école de Gimnée ; 

Vu la délibération du Collège communal du 20 décembre 2016 attribuant le marché 

de travaux pour le lot 1 à l'entrerpise THERMILUX de Bastogne pour un montant de 

4.579,20 euros TVAC, pour le lot 2 à l'entreprise KAYGISIZ ERKAN de Waha pour 

un montant de 34.490,28 euros TVAC et pour le lot 3 à l'entreprise 

KAYGISIZ ERKAN de Waha pour un montant de 7.746,48 euros TVAC ; 

 

A l'unanimité, 

D E C I D E 

  

Article 1 

De solliciter un prêt d’un montant total de 37.444,78 € afin d’assurer le financement 

de la subvention pour les investissements prévus par la décision du Gouvernement 

wallon. 

Article 2 

D'approuver les termes de la convention ci-annexée. 

Article 3 

De solliciter la mise à disposition de 100% des subsides. 

Article 4 

De mandater Monsieur Pascal JACQUIEZ, Bourgmestre et Monsieur Sylvain 

COLLARD, Directeur général, pour signer ladite convention. 

 

 

7° Travaux - Désignation d'un auteur de projet pour l'étude et la direction des 

travaux de création d'un cabinet médical et d'un logement tremplin à 

Matagne-la-Petite ainsi que pour l'aménagement de l'ancienne école 

communale en salle polyvalente - Approbation des conditions et du mode de 

passation 

 

Le Conseil, 

 



Vu le Code de la démocratie locale et de la décentralisation et ses modifications 

ultérieures, notamment l'article L1222-3 §1 relatif aux compétences du Conseil 

communal et les articles L3111-1 et suivants relatifs à la tutelle ; 

Vu la loi du 17 juin 2013 relative à la motivation, à l'information et aux voies de 

recours en matière de marchés publics, de certains marchés de travaux, de fournitures 

et de services et de concessions et ses modifications ultérieures ; 

Vu la loi du 17 juin 2016 relative aux marchés publics, notamment l’article 42, § 1, 

1° a (la dépense à approuver HTVA n'atteint pas le seuil de € 144.000,00) ; 

Vu l'arrêté royal du 14 janvier 2013 établissant les règles générales d'exécution des 

marchés publics et ses modifications ultérieures ; 

Vu l'arrêté royal du 18 avril 2017 relatif à la passation des marchés publics dans les 

secteurs classiques et ses modifications ultérieures, notamment l'article 90, 1° ; 

Considérant le cahier des charges N° 2018014 relatif au marché “Désignation d'un 

auteur de projet pour l'étude et la direction des travaux de création d'un cabinet 

médical et d'un logement tremplin à Matagne-la-Petite” établi par le Service Travaux 

- Marchés Publics ; 

Considérant que ce marché est divisé en lots : 

* Lot 1 (cabinet médical), estimé à € 7.685,95 hors TVA ou € 9.300,00, 21% TVA 

comprise ; 

* Lot 2 (Logement tremplin de fonction), estimé à € 13.471,07 hors TVA ou 

€ 16.299,99, 21% TVA comprise ; 

* Lot 3 (Aménagement de l'ancienne école communale en salle polyvalente), estimé 

à € 5.371,90 hors TVA ou € 6.500,00, 21% TVA comprise ; 

Considérant que le montant global estimé de ce marché s'élève à € 26.528,92 hors 

TVA ou € 32.099,99, 21% TVA comprise ; 

Considérant qu'il est proposé de passer le marché par procédure négociée sans 

publication préalable ; 

Considérant que le crédit permettant cette dépense est inscrit au budget 

extraordinaire de l’exercice 2018, article 124/724-60 (n° de projet 20180034) et sera 

financé par fonds propres ; 

Considérant qu'une demande afin d’obtenir l'avis de légalité obligatoire a été 

soumise le 26 septembre 2018, un avis de légalité favorable a été accordé par le 

directeur financier le 29 septembre 2018 ; 

Considérant que le directeur financier avait un délai de 10 jours ouvrables pour 

remettre son avis de légalité et que cet avis devait être remis en conséquence pour le 

11 octobre 2018 ; 

 

Après en avoir délibéré, 

Pour ces motifs, à l’unanimité des membres présents, 

DECIDE 

                

Article 1er  

D'approuver le cahier des charges N° 2018014 et le montant estimé du marché 

“Désignation d'un auteur de projet pour l'étude et la direction des travaux de création 

d'un cabinet médical et d'un logement tremplin à Matagne-la-Petite”, établis par le 

Service Travaux - Marchés Publics. Les conditions sont fixées comme prévu au 

cahier des charges et par les règles générales d'exécution des marchés publics. Le 

montant estimé s'élève à € 26.528,92 hors TVA ou € 32.099,99, 21% TVA comprise. 

Article 2  

De passer le marché par la procédure négociée sans publication préalable. 



Article 3  

De financer cette dépense par le crédit inscrit au budget extraordinaire de l’exercice 

2018, article 124/724-60 (n° de projet 20180034). 

 

 

8° Travaux - Désignation d'un auteur de projet pour l'étude et la direction des 

travaux de construction d'un hangar pour l'atelier communal - 

Approbation des conditions et du mode de passation 

 

Le Conseil, 

 

Vu le Code de la démocratie locale et de la décentralisation et ses modifications 

ultérieures, notamment l'article L1222-3 §1 relatif aux compétences du Conseil 

communal et les articles L3111-1 et suivants relatifs à la tutelle ; 

Vu la loi du 17 juin 2013 relative à la motivation, à l'information et aux voies de 

recours en matière de marchés publics, de certains marchés de travaux, de fournitures 

et de services et de concessions et ses modifications ultérieures ; 

Vu la loi du 17 juin 2016 relative aux marchés publics, notamment l’article 42, § 1, 

1° a (la dépense à approuver HTVA n'atteint pas le seuil de € 144.000,00) ; 

Vu l'arrêté royal du 14 janvier 2013 établissant les règles générales d'exécution des 

marchés publics et ses modifications ultérieures ; 

Vu l'arrêté royal du 18 avril 2017 relatif à la passation des marchés publics dans les 

secteurs classiques et ses modifications ultérieures, notamment l'article 90, 1° ; 

Considérant le cahier des charges N° 2018021 relatif au marché “Désignation d'un 

auteur de projet pour l'étude et la direction des travaux de construction d'un hangar 

pour l'atelir communal” établi par le Service Travaux - Marchés Publics ; 

Considérant que le montant estimé de ce marché s'élève à € 12.396,69 hors TVA ou 

€ 15.000,00, 21% TVA comprise ; 

Considérant qu'il est proposé de passer le marché par procédure négociée sans 

publication préalable ; 

Considérant que le crédit permettant cette dépense est inscrit au budget 

extraordinaire de l’exercice 2018, article 421/722-60 (n° de projet 20180018) et sera 

financé par fonds propres; 

Considérant que le directeur financier avait un délai de 10 jours ouvrables pour 

remettre son avis de légalité et que cet avis devait être remis en conséquence pour le 

11 octobre 2018 ; 

  

 

Après en avoir délibéré, 

Pour ces motifs, à l’unanimité des membres présents, 

DECIDE 

                

Article 1er  

D'approuver le cahier des charges N° 2018021 et le montant estimé du marché 

“Désignation d'un auteur de projet pour l'étude et la direction des travaux de 

construction d'un hangar pour l'atelier communal”, établis par le Service Travaux - 

Marchés Publics. Les conditions sont fixées comme prévu au cahier des charges et 

par les règles générales d'exécution des marchés publics. Le montant estimé s'élève à 

€ 12.396,69 hors TVA ou € 15.000,00, 21% TVA comprise. 

Article 2  



De passer le marché par la procédure négociée sans publication préalable. 

Article 3  

De financer cette dépense par le crédit inscrit au budget extraordinaire de l’exercice 

2018, article 421/722-60 (n° de projet 20180018). 

 

 

9° Travaux - Achat d'une sableuse : Approbation des conditions et du mode de 

passation : Décision 

 

Le Conseil, 

 

Vu le Code de la démocratie locale et de la décentralisation et ses modifications 

ultérieures, notamment l'article L1222-3 §1 relatif aux compétences du Conseil 

communal et les articles L3111-1 et suivants relatifs à la tutelle ; 

Vu la loi du 17 juin 2013 relative à la motivation, à l'information et aux voies de 

recours en matière de marchés publics, de certains marchés de travaux, de fournitures 

et de services et de concessions et ses modifications ultérieures ; 

Vu la loi du 17 juin 2016 relative aux marchés publics, notamment l’article 42, § 1, 

1° a (la dépense à approuver HTVA n'atteint pas le seuil de € 144.000,00) ; 

Vu l'arrêté royal du 14 janvier 2013 établissant les règles générales d'exécution des 

marchés publics et ses modifications ultérieures ; 

Vu l'arrêté royal du 18 avril 2017 relatif à la passation des marchés publics dans les 

secteurs classiques et ses modifications ultérieures, notamment l'article 90, 1° ; 

Considérant le cahier des charges N° 2018022 relatif au marché “Achat d'une 

trémie” établi par le Service Travaux - Marchés Publics ; 

Considérant que le montant estimé de ce marché s'élève à € 39.660,00 hors TVA ou 

€ 47.988,60, 21% TVA comprise ; 

Considérant qu'il est proposé de passer le marché par procédure négociée sans 

publication préalable ; 

Considérant que le crédit permettant cette dépense est inscrit au budget 

extraordinaire de l’exercice 2018, article 421/744-51 (n° de projet 20180014) et sera 

financé par fonds propres ; 

Considérant que, sous réserve d'approbation du budget, le crédit sera augmenté lors 

de la prochaine modification budgétaire ; 

Considérant qu'une demande afin d’obtenir l'avis de légalité obligatoire a été 

soumise le 26 septembre 2018, le directeur financier n’a pas encore rendu d'avis de 

légalité ; 

Considérant que le directeur financier avait un délai de 10 jours ouvrables pour 

remettre son avis de légalité et que cet avis devait être remis en conséquence pour le 

11 octobre 2018 ; 

  

 

Après en avoir délibéré, 

Pour ces motifs, à l’unanimité des membres présents, 

DECIDE 

                

Article 1er  

D'approuver le cahier des charges N° 2018022 et le montant estimé du marché 

“Achat d'une trémie”, établis par le Service Travaux - Marchés Publics. Les 

conditions sont fixées comme prévu au cahier des charges et par les règles générales 



d'exécution des marchés publics. Le montant estimé s'élève à € 39.660,00 hors TVA 

ou € 47.988,60, 21% TVA comprise. 

Article 2  

De passer le marché par la procédure négociée sans publication préalable. 

Article 3  

De financer cette dépense par le crédit inscrit au budget extraordinaire de l’exercice 

2018, article 421/744-51 (n° de projet 20180014). 

Article 4  

Ce crédit fera l'objet d'une prochaine modification budgétaire. 

 

 

10° Travaux - Amélioration de la couverture du réseau numérique : Mise à 

disposition de tranchées (3ème phase) - Approbation des conditions et du 

mode de passation du marché : Décision  

 

Le Conseil, 

 

Vu le Code de la démocratie locale et de la décentralisation et ses modifications 

ultérieures, notamment l'article L1222-3 §1 relatif aux compétences du Conseil 

communal et les articles L3111-1 et suivants relatifs à la tutelle ; 

Vu la loi du 17 juin 2013 relative à la motivation, à l'information et aux voies de 

recours en matière de marchés publics, de certains marchés de travaux, de fournitures 

et de services et de concessions et ses modifications ultérieures ; 

Vu la loi du 17 juin 2016 relative aux marchés publics, notamment l’article 42, § 1, 

1° a (la dépense à approuver HTVA n'atteint pas le seuil de € 144.000,00) ; 

Vu l'arrêté royal du 14 janvier 2013 établissant les règles générales d'exécution des 

marchés publics et ses modifications ultérieures ; 

Vu l'arrêté royal du 18 avril 2017 relatif à la passation des marchés publics dans les 

secteurs classiques et ses modifications ultérieures, notamment l'article 90, 1° ; 

Constatant la délibération en date du 25 septembre 2018 du Collège communal par 

laquelle cette Autorité marque un accord de principe sur la prise en charge financière 

de l'ouverture et de la fermeture de tranchées dans le cadre de l'amélioration de la 

couverture du réseau numérique sur le territoire communal et plus particulièrement 

sur le village de Soulme ; 

Attendu qu'il s'agit là de la troisième phase des travaux ; 

Vu la carte des travaux d'ouverture de tranchées à entreprendre ; 

Considérant le cahier des charges N° 20180045 relatif au marché 

“AMELIORATION DE LA COUVERTURE DU RESEAU NUMERIQUE (3EME 

PHASE)” établi par la Commune de Doische ; 

Considérant que le montant estimé de ce marché s'élève à € 32.970,00 hors TVA ou 

€ 39.893,70, 21% TVA comprise ; 

Considérant qu'il est proposé de passer le marché par procédure négociée sans 

publication préalable ; 

Considérant que le crédit permettant cette dépense est inscrit au budget 

extraordinaire de l’exercice 2018, article 421/731-60, via la modification budgétaire 

votée en même séance, et sera financé par un prélèvement sur le fonds de réserve 

extraordinaire ; 

Constatant que, s’agissant d’un projet de décision ayant une incidence financière ou 

budgétaire supérieure à 22.000 euros, Monsieur le Directeur financier est chargé de 

remettre, en toute indépendance, un avis de légalité écrit préalable et motivé sur tout 



projet de décision du conseil communal, dans les dix jours ouvrables de la réception 

du dossier contenant le projet et ses annexes explicatives éventuelles, conformément 

à l'article L1124-40, §1, al. 1er, 4 du C.D.L.D. ; 

Attendu que le dossier a été transmis à Monsieur le Directeur financier le 

24.09.2018 conformément à l'article L1124-40 §1 du C.D.L.D. ; que ce dernier a 

remis un avis favorable de légalité en date du 01.10.2018 ; 

Vu les finances communales ; 

Vu les dispositions légales en la matière ; 

 

Après en avoir délibéré, 

Pour ces motifs, à l’unanimité des membres présents, 

D E C I D E 

                

Article 1er 

D'approuver le cahier des charges N° 20180045 et le montant estimé du marché 

“AMELIORATION DE LA COUVERTURE DU RESEAU NUMERIQUE (3EME 

PHASE)”, établis par la Commune de Doische. Les conditions sont fixées comme 

prévu au cahier des charges et par les règles générales d'exécution des marchés 

publics. Le montant estimé s'élève à € 32.970,00 hors TVA ou € 39.893,70, 21% 

TVA comprise. 

Article 2 

De passer le marché par la procédure négociée sans publication préalable. 

Article 3 

De financer cette dépense par le crédit inscrit au budget extraordinaire de l’exercice 

2018, article 421/731-60, via la modification budgétaire n°2 votée en cette même 

séance. 

Article 4 

Copie de la présente délibération sera transmise pour information et disposition à 

Monsieur le Directeur financier. 

 

 

11° Communication - Fourniture et mise en service d'un panneau d'affichage 

d'informations communales - Approbation des conditions du marché et 

choix du mode de passation : Décision 

 

Le Conseil, 

 

Vu le Code de la démocratie locale et de la décentralisation et ses modifications 

ultérieures, notamment l'article L1222-3 §1 relatif aux compétences du Conseil 

communal et les articles L3111-1 et suivants relatifs à la tutelle ; 

Vu la loi du 17 juin 2013 relative à la motivation, à l'information et aux voies de 

recours en matière de marchés publics, de certains marchés de travaux, de fournitures 

et de services et de concessions et ses modifications ultérieures ; 

Vu la loi du 17 juin 2016 relative aux marchés publics, notamment l’article 42, § 1, 

1° a (la dépense à approuver HTVA n'atteint pas le seuil de € 144.000,00) ; 

Vu l'arrêté royal du 14 janvier 2013 établissant les règles générales d'exécution des 

marchés publics et ses modifications ultérieures ; 

Vu l'arrêté royal du 18 avril 2017 relatif à la passation des marchés publics dans les 

secteurs classiques et ses modifications ultérieures, notamment l'article 90, 1° ; 



Considérant le cahier des charges N° 20180050 relatif au marché “FOURNITURE 

ET POSE D'UN PANNEAU D'INFORMATIONS COMMUNALES” établi par le 

Direction Générale ; 

Considérant que le montant estimé de ce marché s'élève à € 10.788,00 hors TVA ou 

€ 13.053,48, 21% TVA comprise ; 

Considérant qu'il est proposé de passer le marché par procédure négociée sans 

publication préalable ; 

Considérant que le crédit permettant cette dépense est inscrit au budget 

extraordinaire de l’exercice 2018, article 562/742-53, via la modification budgétaire 

n°2 soumis aux membres du Conseil communal à cette même séance et sera financé 

par un prélèvement sur le fonds de réserve extraordinaire ; 

Attendu que, s’agissant d’un projet de décision ayant une incidence financière ou 

budgétaire inférieure à 22.000 euros, Monsieur le Directeur financier, dûment 

informé de ce projet de décision, n’a pas souhaité appeler le dossier en vue de 

remettre un avis de légalité (article L1124-40, §1, al. 1er, 4 du C.D.L.D.) ; 

Vu les finances communales ; 

Vu les dispositions légales en la matière ; 

 

Après en avoir délibéré, 

Pour ces motifs, à l’unanimité des membres présents, 

D E C I D E 

                

Article 1er 

D'approuver le cahier des charges N° 20180050 et le montant estimé du marché 

“FOURNITURE ET POSE D'UN PANNEAU D'INFORMATIONS 

COMMUNALES”, établis par le Direction Générale. Les conditions sont fixées 

comme prévu au cahier des charges et par les règles générales d'exécution des 

marchés publics. Le montant estimé s'élève à € 10.788,00 hors TVA ou € 13.053,48, 

21% TVA comprise. 

Article 2 

De passer le marché par la procédure négociée sans publication préalable. 

Article 3 

De financer cette dépense par le crédit inscrit au budget extraordinaire de l’exercice 

2018, article 562/742-53, via la modification budgétaire n°2 soumis aux membres du 

Conseil communal à cette même séance et sera financé par un prélèvement sur le 

fonds de réserve extraordinaire. 

Article 4 

Copie de la présente décision sera transmis à Monsieur le Directeur financier comme 

pièce justificative au mandat de paiement. 

 

 

12° Patrimoine - Vente d'une partie d'un excédent de voirie à 5680 Vaucelles 

par la modification par rétrécissement d'un tronçon de la rue de Hierges 

(ancien chemin vicinal n°7) - Projet d'acte par l'intermédiaire du Comité 

d'acquisition de Namur : Approbation 

 

Le Conseil, 

 



Vu le Code de la démocratie locale et de la décentralisation et notamment l'article 

L1122-30 stipulant "...Le conseil règle tout ce qui est d'intérêt communal ; il délibère 

sur tout autre objet qui lui est soumis par l'autorité supérieure..." ; 

Vu la demande de Monsieur et Madame Jean Piccini-Lehmann, rue de la 

Joncquière 47 en date du 10 octobre 2014, sollicitant l'acquisition d'une partie de 

l'excédent de voirie sise à Vaucelles longeant sa propriété au croisement de la rue de 

Hierge et de la rue de la Joncquière ; 

Vu la délibération du Conseil communal en date du 29 janvier 2015 marquant un 

accord de principe sur la vente aux époux Jean Piccini-Lehmann, domicilié rue de la 

Joncquière 47 à Vaucelles, d'une partie de l'excédent de voirie jouxtant leur 

habitation ; 

Considérant que la parcelle est située en zone d'habitat à caractère rural au plan de 

secteur, que la petite parcelle de terrain en nature de pelouse est contiguë à 

l'habitation située au n°47 de la rue de la Joncquière ; 

Conformément aux extraits cadastraux, l'habitation des demandeurs est contiguë à 

la parcelle communale en question ; 

Vu le plan de modification par rétrécissement d'une partie du chemin communal n°7, 

rue de Hierges à Vaucelles, à côté de la parcelle Section B 96r2 établi par Monsieur 

Laurent Maurenne, géomètre-expert en date du 08 juin 2016 et définissant ainsi la 

partie du chemin vicinal n°7 à vendre aux époux Piccini-Lehmann ; 

Constatant qu'en vertu de la circulaire ministérielle du 29 juillet 2005 relative aux 

vente d'immeubles ou acquisitions d'immeubles par les communes, les provinces et 

les CPAS ainsi qu'à l'octroi de droit d'emphytéose ou de droit de superficie, la 

décision de vendre de gré à gré, sans publicité, à une personne déterminée devra 

quant à elle être motivée au regard de l'interet général, celui-cci pouvant résulter de 

circonstances de faits particulières ; 

Constatant qu'une enquête publique a été organisée du 06 septembre au 04 octobre 

2016 et ce, conformément aux prescrits de l'article 24 du décret du 06 février 2014 

relatif à la voirie communale ; 

Vu le procès-verbal d’enquête signé par Monsieur Pascal Jacquiez, Bourgmestre, en 

date du 04 octobre 2016 ; 

Vu le certificat de publication du 04 octobre 2016 ; 

Attendu qu’aucune réclamation ou observation n’a été formulée ; 

Revu le courrier en date du 26 mars 2018 du Comité d'acquisition de Namur, avenue 

de Stassart 10 à 5000 Namur estimant la partie du chemin vicinal n°7 d'une 

contenance de 89 ca. suivant plan de mesurage de Monsieur Laurent Maurenne, 

géomètre, à céder aux époux Piccini-Lehmann, à la somme de neuf cent euros 

(900,00 €) ; 

Vu la délibération du Collège communal en date du 10 avril 2018 fixant 

définitivement le prix de vente de la partie précitée à 900,00 € ;  

Attendu que les futurs acquéreurs ont répondu positivement à la proposition du 

Collège communal ; 

Vu le projet d'acte de vente immobilière transmis en date du 06 septembre 2018 par 

le Comité d'acquisition de Namur concernant la vente d'un excédent de voirie sis rue 

de Hierges aux consorts Piccini-Lehmann ; 

Attendu que, s’agissant d’un projet de décision ayant une incidence financière ou 

budgétaire inférieure à 22.000 euros, Monsieur le Directeur financier, dûment 

informé de ce projet de décision, n’a pas souhaité appeler le dossier en vue de 

remettre un avis de légalité (article L1124-40, §1, al. 1er, 4 du C.D.L.D.) ; 

Vu les finances communales ; 



Vu les dispositions légales en la matière ; 

 

Article 1er 

Marque un accord définitif sur  

• la vente de la partie de l'excédent de voirie représentant la partie du chemin 

vicinal n°7 d'une contenance de 89 ca. suivant plan de mesurage de Monsieur 

Laurent Maurenne, géomètre, à céder aux époux Piccini-Lehmann, et ce, à la 

somme de neuf cent euros (900,00 €) ; 

• les termes et conditions du projet d'acte de vente immobilière y relatif 

transmis par  le Comité d'acquisition de Namur en date du 06 septembre 2018 

; 

• la désignation de Monsieur Marc Toussaint, Commissaire du Comité 

d'acquisition de Namur, lequel est chargé de représenter notre Commune à la 

signature de l'acte ; 

Article 2 

La présente recette alimentera le fonds de réserve extraordinaire. 

Article 3 

Copie de la présente décision sera transmise pour information et disposition aux 

vendeurs ainsi qu'au Comité d’Acquisition de Namur et à Monsieur le Directeur 

financier. 

 

 

13° Patrimoine - Acquisition de deux parcelles cadastrales appartenant à 

Madame Christine Massinon, demeurant à 5680 Doische, route de 

Philippeville 9 : section B 106 K & 106 H - Ratification de l'offre ferme 

d'achat : Accord de principe 

 

Le Conseil, 

 

Vu le Code de la démocratie locale et de la décentralisation, adopté par l'Arrêté du 

Gouvernement wallon du 22 avril 2004, ainsi que ses modifications ultérieures ; 

Vu la circulaire en date du 23 février 2016 du Ministre régional en charge les 

Pouvoirs locaux portant sur les opérations immobilières des pouvoirs locaux ; 

Constatant que Madame Christine Massinon demeurant à 5680 Doische, route de 

Philippeville n°9 est propriétaire de deux parcelles de terres, libre d’occupation 

suivant attestation produite par la propriétaire, cadastrées section B n°106 K & 106 

H, au plan de secteur Philippeville-Couvin en zone d’habitat à caractère rural (30 %) 

et en zone agricole (70%) d’une contenance totale de un hectare trente-sept ares 

vingt-huit centiares (1ha 37a 28ca) située à 5680 Doische, à front de la route de 

Philippeville ; 

Attendu que le Collège communal a un projet de création d'un zoning artisanal à 

Doische ; 

Constatant que ces terrains pourraient parfaitement convenir au projet précité ; 

Vu le rapport d'expertise en date du 04 mai 2018 de Maître Augustin de Lovinfosse, 

notaire à 5620 Florennes, rue de Mettet 68 fixant la valeur vénale de l'immeuble en 

question à  

• Si le bien est libre d'occupation : 

Pour la partie en zone agricole : à 18.000,00 €/ha, soit 16.957,50 € (96 ares 9 

centiares) 



Pour la partie en zone d'habitat à caractère rural : 18,00 €/m², soit 74.124,00 € 

(41 ares 18 centiares) 

• Si le bien n'est pas libre d'occupation : 

Pour la partie en zone agricole : à 12.500,00 €/ha, soit 12.112,50 € (96 ares 9 

centiares) 

Pour la partie en zone d'habitat à caractère rural : 15,00 €/m², soit 61.770,00 € 

(41 ares 18 centiares) 

Constatant également que les terrains sont libre d'occupation suivant attestation 

produite par la propriétaire ;  

Constatant l'offre ferme d'achat à 90.000,00 € faîte à la propriétaire par le Collège 

communal en date du 17 septembre 2018 ; que celle-ci a marqué son accord sur 

l'offre précitée en date du 17 septembre 2018 ; 

Constatant qu'un crédit budgétaire est prévu à l'article de dépense 124/711-

60:20180019.2018 (allocation budgétaire : 98.000,00 €) et sera financé par un 

prélèvement sur le fonds de réserve extraordinaire ; 

Constatant que, s’agissant d’un projet de décision ayant une incidence financière ou 

budgétaire supérieure à 22.000 euros, Monsieur le Directeur financier est chargé de 

remettre, en toute indépendance, un avis de légalité écrit préalable et motivé sur tout 

projet de décision du conseil communal, dans les dix jours ouvrables de la réception 

du dossier contenant le projet et ses annexes explicatives éventuelles, conformément 

à l'article L1124-40, §1, al. 1er, 3 du C.D.L.D. ; 

Attendu que le dossier a été transmis à Monsieur le Directeur financier le 

25.09.2018 conformément à l'article L1124-40 §1 du C.D.L.D. ; que ce dernier a 

remis un avis favorable de légalité en date du 01.10.2018 ; 

Vu les finances communales ; 

Vu les dispositions légales en la matière ; 

 

Après en avoir délibéré, 

Pour ces motifs, par 7 voix pour et 2 abstentions (Ph. Belot, S. Verhelst), 

D E C I D E 

  

Article 1er 

Marque un accord de principe sur l'acquisition au prix de 90.000,00 € pour les 

biens représentant deux parcelles de terres, libre d’occupation suivant attestation 

produite par la propriétaire, cadastrées section B n°106 K & 106 H, au plan de 

secteur Philippeville-Couvin en zone d’habitat à caractère rural (30 %) et en zone 

agricole (70%) d’une contenance totale de un hectare trente-sept ares vingt-huit 

centiares (1ha 37a 28ca) située à 5680 Doische, à front de la route de Philippeville. 

Tous les frais inhérents à cette opération sera à charge de l'acquéreur. 

Article 2 

Déclare l'utilité publique pour cette acquisition, dans le respect de l'article 161, 2° du 

Code des droits d’enregistrement, d’hypothèque et de greffe. 

Article 3 

Charge le Collège communal d'entreprendre les démarches auprès d'un notaire pour 

l'établissement du projet d'acte de vente, lequel reviendra devant les membres du 

Conseil communal pour approbation définitive. 

Article 4 

Que la présente dépense sera engagée sur l'article de dépense 124/711-

60:20180019.2018 (allocation budgétaire : 98.000,00 €) et sera financé par un 

prélèvement sur le fonds de réserve extraordinaire. 



Article 5 

Copie de la présente décision sera transmise pour information et disposition 

au vendeur ainsi qu'à Maître Augustin De Lovinfosse, notaire. 

 

 

14° Patrimoine - Vente anticipée d'épicéas scolytés, par soumission et prix au m³ 

- Exercice 2019 - Approbation des conditions de vente - Ratification de la 

délibération du Collège du 18 septembre 2018 : Décision 

 

Le Conseil, 

 

Vu le Code de la démocratie locale et de la décentralisation, adopté par l'Arrêté du 

Gouvernement wallon du 22 avril 2004, ainsi que ses modifications ultérieures ; 

Vu la délibération du Collège communal en date du 18 septembre 2018 décidant 

d'aliéner en vente par soumission les résineux scolytés ou chablis de l'ensemble de la 

Commune de Doische conformément aux états de martelage nous produit par le 

Cantonnement de Viroinval ; 

Vu les finances communales ; 

Vu les dispositions légales en la matière ; 

Vu l'urgence ; 

 

Après en avoir délibéré, 

Pour ces motifs, à l'unanimité des membres présents, 

D E C I D E 

  

Ratifie la délibération du Collège communal en date du 18 septembre 2018 décidant 

d'aliéner en vente par soumission les résineux scolytés ou chablis de l'ensemble de la 

Commune de Doische conformément aux états de martelage nous produit par le 

Cantonnement de Viroinval. 

 

 

15° Enseignement - Règlement d'ordre intérieur & projet pédagogique de 

l'Accueil extrascolaire - Année scolaire 2018-2019 : Approbation 

 

Le Conseil, 

 

Vu le Code de la démocratie locale et de la décentralisation et plus particulièrement 

l'article L1122-30 stipulant "...Le conseil règle tout ce qui est d'intérêt communal ; il 

délibère sur tout autre objet qui lui est soumis par l'autorité supérieure..." ; 

Vu la délibération du Conseil Communal en date du 14 décembre 2004 décidant la 

création d’une Commission Communale de l’Accueil ; 

Vu la délibération du Conseil Communal en date du 31 mai 2018 approuvant le 

programme clé 2018-2023 ; 

Vu le projet de Règlement d’ordre intérieur et le projet pédagogique proposé par la 

C.C.A. pour l'année scolaire 2018-2019 ; 

Vu les dispositions légales en la matière ; 

 

Après en avoir délibéré, 

Pour ces motifs, 

A l'unanimité des membres présents, 



DECIDE : 

  

Article 1 

D’adopter le Règlement d’Ordre Intérieur pour l'année scolaire 2018-2019 proposé 

par la Commission communale de l'accueil. 

Article 2 

De marquer un avis favorable sur le projet pédagogique 2018-2019. 

Article 3 

De transmettre la présente au Coordinateur de l’Accueil extrascolaire pour 

disposition. 

 

 

16° Secrétariat - Motion "Province Hospitalière" : Prise d'acte 

 

Le Conseil, 

 

Vu le Code de la démocratie locale et de la décentralisation, adopté par l'Arrêté du 

Gouvernement wallon du 22 avril 2004, ainsi que ses modifications ultérieures ; 

Vu la résolution du Conseil provincial de Namur en date du 25 mai 2018 relative à la 

motion "Province hospitalière" décidant notamment que celui-ci : 

• Adopte le texte de la motion amendée visant à déclarer que la Province de 

Namur est déjà Province Hospitalière depuis 2016 ; 

• Prend la résolution ferme de respecter les droits fondamentaux de l'homme 

dont les migrants présents sur son territoire ; 

• Poursuit ses actions concrètes, reprises dans le "plan migrants" adopté par le 

COP le 21 avril 2016 ; 

• Informe la population sur les migrations et l'accueil de l'autre en : 

◦ sensibilisant les enseignants de nos écoles provinciales, les animateurs 

des organisations de jeunesse et les groupes actifs sur la commune ; 

◦ sensibilisant les fonctionnaires qui composent son personnel à la diversité 

et au respect de l'autre ; 

◦ soutenant des rencontres interculturelles et des moments visant à la 

déconstruction des préjugés à l'attention de tous les résidents de la 

province (Belges, Européens, étrangers avec ou sans papier) ; 

◦ promouvant dans les lieux culturels de la province la diversité culturelle 

présente sur le territoire provincial et la rencontre entre les populations. 

◦ encourageant un climat de respect mutuel, de confiance, et de 

convivialité dans la province. 

• Souligne le caractère positif du travail réalisé par les différents mouvements 

citoyen de la Province de Namur en faveur d'une meilleur intégration des 

migrants accueillis sur notre territoire ; 

• Améliore l'accueil et le séjour des migrants dans le respect des droits humains 

par : 

◦ le soutien à l'intégration des personnes étrangères et d'origine étrangère ; 

◦ le soutien aux actions réalisées dans le cadre du Plan Provincial et Local 

d'intégration, notamment en ce qui concerne les dimensions transversales 

de ce dernier : la mobilité, le logement, la petite enfance et la santé des 

personnes étrangères ; 

Vu les finances communales ; 

Vu les dispositions légales en la matière ; 



Vu l'urgence ; 

  

 

Après en avoir délibéré, 

Pour ces motifs, A l'unanimité des membres présents, 

D E C I D E 

  

Prend acte de la résolution du Conseil provincial de Namur du 25 mai 2018 se 

déclarant "Province Hospitalière". 

 

 

17° Personnel - Acceptation sur la cession de 12 points APE du CPAS pour 

l'année 2019 au profit de la Commune : Approbation 

 

Le Conseil, 

 

Vu le Code de la démocratie locale et de la décentralisation, adopté par l'Arrêté du 

Gouvernement wallon du 22 avril 2004, ainsi que ses modifications ultérieures et 

notamment l'article L1122-30 stipulant "...Le conseil règle tout ce qui est d'intérêt 

communal ; il délibère sur tout autre objet qui lui est soumis par l'autorité 

supérieure..." ; 

Vu le décret du 25 avril 2002 relatif aux Aides à la Promotion de l'Emploi ; 

Vu l'Arrêté du Gouvernement wallon du 19 décembre 2002 portant exécution du 

décret du 25 avril 2002 ; 

Vu la circulaire du 12 août 2005 du Ministère de la Région Wallonne concernant les 

aides à la promotion de l'Emploi ; 

Vu le courrier de la Ministre de l'Emploi et de la formation relatif au calcul des 

points APE pour 2019 ; 

Vu la circulaire ministérielle relative au calcul des points APE pour 2019 ;  

Attendu que sur base des décisions prises jusqu'à ce jour en matière de personnel, un 

maximum de 12 points seraient utilisés par le C.P.A.S. de Doische durant l'année 

2019 ; 

Attendu que, par décision du 01 octobre 2018, le CPAS de Doische propose un 

transfert de 12 points A.P.E. au profit de la Commune pour la période du 

01/01/2019 au 31/12/2019 ; 

Vu les finances communales ; 

Vu les dispositions légales en la matière ; 

 

 

Après en avoir délibéré, 

Pour ces motifs, à l'unanimité des membres présents, 

DECIDE 

  

Article 1 

Approuve la proposition du C.P.A.S. de Doische et accepte les 12 points A.P.E. 

pour l'année 2019. 

Article 2 

Copie de la présente décision sera transmise à la Ministre de l'Emploi et de la 

Formation. 



 

 

18° Finances - Ureba II Exceptionnel 2013 - Balle Pelote Matagne-la-Grande - 

Isolation - Convention relative à l'octroi d'un prêt CRAC pour le 

financement alternatif d'investissements économiseurs d'énergie : 

Approbation 

 

Le Conseil, 

 

Vu le Code de la démocratie locale et de la décentralisation ainsi que ses 

modifications ultérieures et plus particulièrement l'article L1222-3 relatif aux 

compétences du Conseil communal ; 

Vu le décret du 23 mars 1995 portant création du Centre Régional d’Aide aux 

Communes ; 

Vu la délibération du Gouvernement wallon du 28 mars 2013 attribuant une 

subvention pour les investissements  financée au travers du compte CRAC pour des 

investissements économiseurs d’énergie ; 

Vu la décision en date du 13 juin 2014 de Monsieur le Ministre qui a l’Energie dans 

ses attributions autorisant de débuter les travaux, sous réserve d’avoir respecté la 

réglementation sur les marchés publics ; 

Vu la délibération du Conseil communal du 30 septembre 2016 décidant de lancer le 

marché public de travaux pour l'isolation de la balle pelote à Matagne-la-Grande; 

Vu la délibération du Collège communal du 14 février 2017 attribuant le marché de 

travaux pour le lot 1 à l'entreprise MENUISERIE LG de Frasnes pour un montant de 

8.461,53 euros TVAC, 

Vu la délibération du Collège communal du 20 décembre 2016 attribuant le marché 

de travaux pour le lot 2 à l'entreprise générale de Construction François sa de 

Philippeville pour un montant de 33.763,91 euros TVAC et pour le lot 3 à l'entreprise 

C.R.C sa de Couvin pour un montant de 15.391,20 euros TVAC; 

 

A l'unanimité, 

D E C I D E 

  

Article 1 

De solliciter un prêt d’un montant total de 39.811,86 € afin d’assurer le financement 

de la subvention pour les investissements prévus par la décision du Gouvernement 

wallon. 

Article 2 

D'approuver les termes de la convention ci-annexée. 

Article 3 

De solliciter la mise à disposition de 100% des subsides. 

Article 4 

De mandater Monsieur Pascal JACQUIEZ, Bourgmestre et Monsieur Sylvain 

COLLARD, Directeur général, pour signer ladite convention. 

 

 

19° Finances - Ureba II Exceptionnel 2013 - Isolation des salles de réception et 

remplacement de deux chaudières au Carmel de Matagne-la-Petite - 

Convention relative à l'octroi d'un prêt CRAC pour le financement 

alternatif d'investissements économiseurs d'énergie : Approbation 



 

Le Conseil, 

 

Vu le Code de la démocratie locale et de la décentralisation ainsi que ses 

modifications ultérieures et plus particulièrement l'article L1222-3 relatif aux 

compétences du Conseil communal ; 

Vu le décret du 23 mars 1995 portant création du Centre Régional d’Aide aux 

Communes ; 

Vu la délibération du Gouvernement wallon du 28 mars 2013 attribuant une 

subvention pour les investissements financés au travers du compte CRAC pour des 

investissements économiseurs d’énergie ; 

Vu la décision en date du 13 juin 2014 de Monsieur le Ministre qui a l’Energie dans 

ses attributions autorisant de débuter les travaux, sous réserve d’avoir respecté la 

réglementation sur les marchés publics ; 

Vu la délibération du Conseil communal du 31 juillet 2017 décidant de lancer le 

marché public de travaux pour l'isolation des salles de réception et remplacement de 

deux chaudières au Carmel à Matagne-la-Petite; 

Vu la délibération du Collège communal du 05 septembre 2017 attribuant le marché 

de travaux pour le lot 1 à l'entrerpise Rombaux Plafonnage SPRL de Heer pour un 

montant de 20.924,53 euros TVAC et pour le lot 2 à l'entreprise Valtin Jean-Louis de 

Rosée pour un montant de 37.243,80 euros TVAC; 

Vu la délibération du Collège communal du 28 novembre 2017 attribuant le marché 

de travaux pour le lot 3 à l'entreprise Valtin Jean-Louis de Rosée pour un montant de 

2.419,61 euros TVAC. 

 

A l'unanimité, 

D E C I D E 

  

Article 1 

De solliciter un prêt d’un montant total de 39.621,03 € afin d’assurer le financement 

de la subvention pour les investissements prévus par la décision du Gouvernement 

wallon. 

Article 2 

D'approuver les termes de la convention ci-annexée. 

Article 3 

De solliciter la mise à disposition de 100% des subsides. 

Article 4 

De mandater Monsieur Pascal JACQUIEZ, Bourgmestre et Monsieur Sylvain 

COLLARD, Directeur général, pour signer ladite convention. 

 

 

 HUIS CLOS 

 

20° Patrimoine - Location des droits de chasse 2013-2022 - Chasse n° 5 

"Niverlée" - Désignation ultérieure d'un associé  

 

 

 

21° Patrimoine - Cession de terrains agricoles 

 



 

 

22° Patrimoine - Location des droits de chasse 2013-2022 - Chasse n° 5 

"Niverlée" - Cession du bail de chasse  

 

 

23° Enseignement - Mise en disponibilité par perte partielle de charge 

d'emploi, à raison de 1 période/semaine d'une maîtresse de morale 

définitive pour 6 périodes - Au 1/9/2018. 

 

 

24° Personnel enseignant - Ecole communale de Doische. Désignation d'une 

maîtresse de philosophie et de citoyenneté à titre temporaire dans un 

emploi vacant à raison de 4 périodes/semaine - Du 3/9/2018 au 30/9/2018.  

Ratification délibération Collège communal du 28/8/18. 

 

 

25° Enseignement - Reconduction de réaffectation à titre temporaire dans un 

emploi non vacant, à raison de 13 périodes/semaine, d'une institutrice 

maternelle définitive pour 13 périodes - Au 1/9/2018. 

 

 

26° Personnel enseignant - Ecole communale de Doische. Encadrement des 

activités de psychomotricité pour l'année scolaire 2018-2019 - Désignation 

d'une institutrice maternelle dans un emploi vacant à raison de 6 

périodes/semaine - Du 3/9/2018 au 30/9/2018. Ratification délibération 

Collège communal du 28/8/18. 

 

 

27° Enseignement - Mise en disponibilité par perte partielle de charge 

d'emploi, à raison de 1 période/semaine d'une maîtresse de religion 

catholique définitive pour 12 périodes - Au 1/9/2018. 

 

 

28° Personnel enseignant - Ecole communale de Doische. Encadrement des 

activités de psychomotricité pour l'année scolaire 2018-2019 - Désignation 

d'une institutrice maternelle dans un emploi vacant à raison de 2 

périodes/semaine - Du 3/9/2018 au 30/9/2018. Ratification délibération 

Collège communal du 28/8/2018. 

 

 

29° Personnel enseignant - Ecole communale de Doische. Désignation d'une 

institutrice primaire à titre temporaire dans un emploi vacant à raison de 

8 périodes/semaine - Du 3/9/2018 au 30/9/2018. Ratification délibération 

Collège communal du 28/8/18. 

 

 

30° Personnel enseignant - Ecole communale de Doische. Interruption de 

carrière dans le cadre du congé parental à mi-temps - A partir du 5 



novembre 2018. Ratification délibération du Collège communal du 

11/9/18. 

 

 

31° Personnel enseignant - Ecole communale de Doische. Désignation d'une 

institutrice primaire à titre temporaire dans un emploi non vacant à 

raison de 12 périodes/semaine - Du 3/9/2018 au 30/9/2018. Ratification 

délibération Collège communal du 28/8/18. 

 

 

32° Personnel enseignant - Ecole communale de Doische. Désignation d'une 

institutrice primaire à titre temporaire dans un emploi vacant à raison de 

12 périodes/semaine - Du 3/9/2018 au 30/9/2018. Ratification délibération 

Collège communal du 28/8/18.  

 

 

33° Personnel enseignant - Ecole communale de Doische. Désignation d'un 

maître d'éducation physique à titre temporaire dans un emploi vacant à 

raison de 2 périodes/semaine - Du 3/9/2018 au 30/9/2018. Ratification 

délibération Collège communal du 28/8/18. 

 

 

34° Personnel enseignant - Ecole communale de Doische. Désignation d'une 

institutrice primaire à titre temporaire dans un emploi non vacant à 

raison de 6 périodes/semaine - Du 3/9/2018 au 30/9/2018. Ratification 

délibération Collège communal du 28/8/18. 

 

 

35° Personnel enseignant - Ecole communale de Doische. Désignation d'une 

institutrice primaire à titre temporaire dans un emploi non vacant à 

raison de 4 périodes/semaine - Du 3/9/2018 au 30/9/2018. Ratification 

délibération Collège communal du 28/8/18. 

 

 

36° Personnel enseignant - Ecole communale de Doische. Désignation d'une 

institutrice primaire à titre temporaire dans un emploi non vacant à 

raison de 5 périodes/semaine - Du 3/9/2018 au 30/9/2018. Ratification 

délibération Collège communal du 28/8/18. 

 

 

37° Personnel enseignant - Ecole communale de Doische. Désignation d'une 

institutrice maternelle à titre temporaire dans un emploi non vacant à 

raison de 13 périodes/semaine du 1/9/18 au 30/9/18. Ratification 

délibération Collège communal du 28/8/18. 

 

 

38° Ecole communale de Doische. Désignation d'une puéricultrice pour 

l'année scolaire 2018-2019 à raison d'un 4/5 temps - Du 3/9/2018 au 

30/6/2019. Ratification délibération Collège communal du 4/9/18. 



 

 

 

39° Ecole communale de Doische. Pauses accordées à un membre du personnel 

féminin afin d'allaiter son enfant au lait maternel ou de tirer son lait. A 

partir du 3/9/18. Ratification délibération Collège communal du 11/9/18. 

 

 

40° Ecole communale de Doische. Statutarisation des emplois ACS/APE pour 

les fonctions de maîtres de psychomotricité - Liste des maîtres de 

psychomotricité ayant posé par lettre recommandée pendant le mois de 

juin leur candidature valant tant pour l'accès à la priorité que pour la 

nomination à titre définitif pour l'année scolaire 2018-2019. Ratification 

délibération Collège communal du 13/8/18. 

 

 

41° Personnel enseignant - Ecole communale de Doische. Réaffectation à titre 

définitif dans un emploi vacant, à raison de 13 périodes/semaine, d'une 

institutrice maternelle définitive - Au 1/10/2018. 

 

 

42° Personnel enseignant - Ecole communale de Doische. Réaffectation à titre 

définitif dans un emploi vacant, à raison de 1 période/semaine, d'une 

maîtresse de morale définitive - Au 1/10/2018. 

 

 

43° Personnel enseignant - Ecole communale de Doische. Réaffectation à titre 

définitif dans un emploi vacant, à raison de 1 période/semaine, d'une 

maîtresse de religion catholique définitive - Au 1/10/2018. 

 

 

La séance est terminée, il est 20 h 43'                   

Le Président lève la séance. 

 

 
Par le Conseil, 

 

Le Directeur général, Le Président, 

  

  

Sylvain Collard Pascal Jacquiez 
 
 

 


